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“I-m-- 

M. de J3X~NGER9 se r6f6rant & la déclaration qu'a faite 
M, Eytan au cours de la s&nce précédente, se déclare dtaccord 
sur un certain nombre des points qu'elle c0mpOrtee La cumXission 
no doit pas consi.d&rar qufellLe a échwé dans son oeuvre; il y a 
encore egpoir dfarrivor $ une issue favorable, mais il peut être 

souhaitable de changer do &thode. Il s'accorde & penser que 
ltç)n a ~)btcm~ peu de r&sultats par la transmission de notes quo 
les dr$l&[$at~ons arabes t~3.t parfois refus6 d'examiner en dklarant 
que 1~ ckmité nkwral.t pas dQ &E?S leur transnwttra p~isqu~ollcs 
nr8taient pas confurn~S au Procès-verbal du 12 mai, tandis que 
la d&l6gntion israalienne a fait une rkeption analogue i cer- 
taines proposllxi.ons arabes. ti particulier, par exemple, 
M. Ey"c;an a refusé diexamincr la proposition relative au retour 

en Israol do réfusi&s originaires du régiuns que le Plan de par- 
tage a a.ttrj-bu&as 4 un futur Etat arabe. Le representant pr»po- _- 
sera j la &~.~3ission au CCXWS d 'XXI.@ sbnnca privée 
quf& l'avenir la Cummissi»n examine les propositions avec Zes 
&$l&$&j.~)ns doni; dleS 6?TwmIt avant de les transmettre B,ltautre 

partze. on a adrés& & la Cwmission certaines critiques injustes 

et ses efforts ont Até dGfaVOrablWEnt CWïlpaZ’6S BVeC Cf?‘UX QUI!. Ont 

amcn.4 la signature des convantiuns d'armisti.ce, si les repr&w- 
tants isra&licns avaient pris part aux conversations de Beyrouth 
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i-@ se seraient rendu cmptc des difficult6s qu’il & fallu 

surn»nter pour persuader aux Arabes d’ CXLVQY~~ d 0s d~l~St~~)ns 

à La usanne. Alors quJIsrae1 désire manifestement la paix 

aussitclt que possible, les Etats arabes bien qu16galemont 

souhaitant la paix ne sentent pas de besoin pressant de la 

n6gocier. A Rhodes par contre il avait 6t6 plus facile de 

rapprocher les parties en SO fondant sur uno demande précise 

dlarmistice émanant de l’Egypte qu’Israël avait acceptée. Le 
probl?me df un r$lemnt de paix comporte des obstacles beau- 
coup p1v.s grands qu’il serait injuste de ne pas reconnaître. 

En second lieu, M, Eytan a sous-entendu que la ComiissrLon 
S’est c)pposéo à des conversations directes entre les déléga- 
tion isra&iennc et arabes. Dbs 10, ddbut la Colmission a fait 

Cmnaître aux Arabes qut il serait souhaitable que de telles 
c~~nV~rSL2tiCm.S aient lieu et que la t$che de la Co~~,~issi~~n 
était do les favoriser; L’opposition est’venue des Arabes eux- 
n8lno s * Le représentant est convaincu que des conversations 

directes seront possibles à un stade ultérieur, mais elles 
dépendront des propositions qu’ ISraël pourra faire. A la pbasc 

présente, cllesseraient prkiiaturées et il ne serait pas BVitSé 
d’insister pour qutellcs aient lieu, Il serait nckessairs que 
les Arabes prapasent llopinim publique h une telle mesure, 

M. de Boisanger déplore également certaines critiques mal- 
veillantes adressées 5 la Comission. Ces critiques »nt Cir- 
culé sous forme de rumeurs ou ont 6t6 publiées dans la press@ 
et particuli,èrenent dans 10 Jewish Chronicls de Londres, 11 
considère que des critiques de cette nature nc peuvent quo 
ganer l’efficacité de la Commission dans les efforts qu’cdle 

poursuit pour résoudre le problène de Pales.tic. 
M. EYTAN se félicite de ce que la déclaratic>n de 

Me de Boisanger lui donne dans lrensemble raison. Il pense 
qu’ il est PWsibl@ do trouver un nouvel angle d’approche et 

des lnethodcs qui rendraient plus rapides les travaux de la 
C omii s si on , 

Tout on appr&i.ant la franchise de M, de Boisanger 9 il 
est obligé de ne pas SC daclarer d’accord avec lui sur certains 
points. Tout d’abord il ne peut accepter la responsabilité des 
inf vrrmtions parues daris le Jewish Chrunicle, Sola Gouvernement 
nfe la haute nain sur la presse juive dfaticm pays et pas l&.me 
sur le PalcstJne P»st. si le Jewish Chroniclo, ccm~e de nom- 
breux autres organes, imprime des rmleurs f,iusses et abs.urdes, 
ces dernières ne reprssentent que ltopiniori persomello des 



rddactcurs, Za dél6gati.m isrn&lianne nIa janais fait circu- 
ler ces runf2urs l En tous cas la C~~~:~~is~~on est critiquée auss2. ‘i 
fortenant dans la presse arabe que dans nlizlporte quelle autre. 1 

En second lieu? on peut slexa&rer l~~mportanco dc . IÎ ii 
ii 

1~~~rpXXx~t quï consîste :3, tanir crmptx do ?,n,. 2khctj,on C?Q 

;, 
I: 
il 

ltopLniun pub1i:~t.m dans les pays arnbos. Non seulement ik SQ il 
rcnamtm dans llhistoîro des mmm%s oÙ les gouvernenents ; 

doivont avoir le crmrago dlagir sans "car-0 cnnpte de llopinion ,l/ 
publique, r:lais cettç3 dernière est facil~mmt'fa~onn~c par des :‘ :: 
gouvernmicnts qui, cc~ime ceux dos Etats arabes et 6 L'encontre (: 
dc celui d'Israël, agissent sur cotte opinion par la censure : 

pulifiquo de la presse. Il a été d&claré 6, propos do ltamisw 
tice avac ZtEgyptc que ltopinion publique nl6taît pas niire i' 
pour cet amisLice, _. plais le Gauvernonent 6gyptien a pu divul- I 
guor ItJ, nouvelle do cet araistico de toile fncpvn qu’elle rira : 
pas pwu inacceptable7 lorsquo Xc acxmnt on est venu. .1 

En tr«isièm Z~OU, il ne conprond pas pourquoi, si les '1 
Arabes souhaitont la conclusion de Ta @six, 11 leur est dîffi- : 
cilo de le dire+ Il existe entre leurs Intentions cachées et x1 
laurs intontiang d&clar&es uno solut;i.on de continuît6 aSSe 

înportante pou.r créer une atnosphhe d~irréalisne. ’ 
En conclusion ‘il dhsire indiquer nettenent 

&c si, d&ns ia d&kmtion fnitc nu cours do la pré&snte ~ 
66anco, cm i3@Ut eSti.wX~ qutil” 36 roncvntre dus cir!iM.quSs CI(3 h f1 :i. 

coL~.lîs$îvll~ 13, nü 8 1 dst 1xs tl;:;i,. f-Iti critiC~uc dostructiveg !:xXLS / i., 
d’ un l;r41um h des Su<i; -~ostîons’ qUtil f2W.t; sur Ze 'point &2 faire,! 

M1 de BOISA1UIGER souhaite qu'il soit bien entendu qu'il i: / ! 
nIa jm:iais pcms& quo la d3légatiun isra'CU.mne a inspiré lfar- 
ticlc du Jewish Chruniclo. Il adnet qu'il y a une tondmce ?ï 
prendra 1lopîni.m publique pour prétexte lorsque l'on &pugn@ 
h prendrq des nesu~cz$ d6sagr&bl@s. Le p>in"c SLlT loquûl ' 
il a vcm,1:u insister ctcst quo lss buts des conférences de 
Rhodes ot de Lausmno sont si diff&.rents qua l'on doit CmSi- 
dkrer CC~L~ non valable toutc opinion suivant laquelle on 
pourrait atteindra dos résultats dans les deux cas par les 
nôrnes ndthodes. 

M, EARE demande dus éclaircîssenents sur truis p0ints 
ds la d&zlnratian do 14. Eytûn, Dans cotte d&Aarati.an il a 
été'agréable de voir quo l'on Insistait suy la paix &anS le 
Moyen-Orient et que l'on se cGc1arait dispos6 à adrîettre que,,. 
les. Etats arabes souhzitaicnt la paix, nais on a$ dit que 
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lton oSt arrive 4 lliï;lpaSse actuelle uniquement par SUite du 

rf3fu.s de nég»cier éiiianant des ATab@s+ En m&ne temps 1-5~ déclam 

ra ti on elle,+iêrfl~ 9 sauf en ce qui concerne CaYffaj n’a ht8 

qu’une n~juvelle déclaration relative à la position qui .a Ot8 

ferl:lement aaintenue en rIfautres occasions. AU n~l?l des Arabes 

certaines propositjwons ont été pr&sentdes ci la délégation 

iSra&j,enne dans 1~ mmorandm on neuf points ainsi que CWns 
le menorandm du 21 mi. Le reprQsentant croit savoir gu’ cm 

les exanino . T~jutef~~is 11 désire demander tout dtabord S'il 
existe des raisons d~oscompter que l’on donnera suite aux neuf 

points C)L~ que ILfon recevra des réponses de rwture cl facIi-lit@r 
des rkguciations ultk3eures et servant pour ainsi dire à 

ltbrj.ser la glace”; en second li.eu, sans exaniner 1k3poct 

philosophique de la question des ninorit&s9 sur laquelle il 

ne partage les vues de M. Eytan, il désire savuir coLXrlen% C@ 

dernier concilie la position adoptée par son ,Gouverne~zen-t; av”W 

la résolution de l’AssenbJ&e génbrale du 11 décembre 1948 e% 

en troisi&ne lieu, s i en ce qui cmcorne les antktgenonts terri- 

toriaux la d&égation isra&.enne distingue entre le territoire 

attribu6 à. Isra$l par la r&solution du 29 novol~hre 1947 et la 

territoire acquis par la suite au CO~U~S dos hostilit&S. En. ce 

qui concerne ce dernier territoire, M. Hase demande si 1’ cm 

peut envisager des libdrations cm des 6change.s cornpensd,tow~s 

en tant que facteurs déteminants &nss le r&glomont de paix 

définitif. 

Me EYTAN, dans I'attcnto dlunc saponse pl,us complEte a m 

stade ultérieur, dit quron ce qui cuncerne le monorand-um en neuf 
points et le mnorandum du 21 nai 7 ce que M. Hare dernan~e & sa 
délégation C’est une nouvelle série de. gestes ainsi qur c)n. 11~ 

cwI.StarXlent preSs&?dlen faim? afin de faire admettre aux Arabes 

10 fait qufils sont pr6sents à la C!onf&onc~.Elle ~7, répunau 
à ces denandcs dans toute la ~~Sure du posSibleo Sur les SCP~ 
pd.nti du mmrandua de, la Conclissiun, du 11 avril, six c)nt reF.u 

de sa d616gati.m des &ponses utiles. Ce ges,be n’a pas Qt-4 
apprécid; 1~s kt’abas wt envoye’ un nouveau momorand& ~~~~~~~~~ 
tant de 1T~~~uVellGS exigences et il est apparu clairenent que 

telle serait la réaction aux efforts iSra&lienS pc)ur les sat....sm 

faire, ~~a~lOinS on 6’tXdie dans un esprit splpat;hique les 

SuggeStic)nS m-mètes que COnportent les rnemoranda en gUc StiC,nr 



Quant aUX i~lil?.o~it0~ y le Gauvernemnt isra&.on ne donne 
pas du para;:raghe cl~Z'concbrne le retour des rdfugiés dans la 
résolution 3.1-l 11 d&e::ibro une interpr6tation catégoriquement 
~mporatîve 'I lxlî s c»nsid&re, dans le cadre des débats de 
l~Assemb1~~ g&~&mle , que ce paragraphe oxprino Un point de 
vue qui n%mt pas tyI&S diff8rent que celui qu'a adopté XSrael 
qui a nai.ntonU de fripon constante quo la SolUtion du prc,bll,&ln@ 
des r6fUgi6s 0s'~ in&parnblo de la conclusion de la paix. 
L'A,~seK~bl6e ~;&l6~alo a envisa;7;é le ~ûpatriementg la r&i.nstalla- 

, $ir).n et lo,relèveWnt Clss rdfugi&s dans leur rapprt?t avec lIéta- 
blissment de la pzix. Le texta de la résolution restre%nt 
ltapplication de ces mesures 6 ceux ltqui d6sirent..+..'viv~e 
on paix avec leurs voisitislt, 6tat d'esprit qu'il n'y a aucwn 
noyen de prouver si ce n'est dans lc cadre de la pa'i'k.' 11 ne 
pensa pas faire preuve d'un esprit trop juridique, pussque plu- 
siCN.rs dC1Ugations unt snutenU ce point de vue h lrAssmlblQe 
g6nérnl.e,en intorpr&tnn.t les nets db la résolution "10 plus tOt 
pos~i.Sl~~~~ oxpressi'on qui nt'a 6th adoptée qU'a.près de lç)ng,ues 
discussions, - cosme signifiant;6 la conclusion de la paix,. 

En XTJ&X teaps Son Guuvernonent n'a pas caché la fait 
quo le principe ~&&a1 sur loque1 se fonde le.paragraphe an 
quGst,ion no paraSlt pas susceptible d'une application prat&uee 

En ~8 qui cmcmme les an&mg.m.ents tcrrituriaux, 11 croit 
avoir în&i.qu6 clairment que son Gouvcrnenent n'acceptera pas 
que 11~ abw~4.e la question territoriale sous un angle mathéna- 
tique ou qUe, du fait quo la s6solut5.m du 29 novembr@ 1947 a%- 
&?$bUait fr' ~2 pou? l,OO de la Palestine & un Etat juif, IsraëLY 
naintwnant, duiva nccs3pter la n&m proportion de 18 supsrfîcie 
totale du la PaZestlne. La question de la libération ou des 
dchanges @mpcnsateurs se pr6sente a Son Gouvernement sous 
lfaspoct diff&ant dtan&nagencnts nutucls; sor+'GC~uveT.'nomcnt 
accepte 1~ prillcipo quo les lignes fronti&ras actuelles qui 

ont 6th Utahlies fartuitencnt sur de nonbroux kllcW&tros par 
suite des hasards do la guerre pourraient &tre aiil&agées dans 
l'j,nt&Gt :L;~utuel d'Israël et des Etats vo:isins. 

M, do BoISANGER pense que M.'Eytan a clairement établi 

sa posltwl Cm CQ qui crmcerae les a&nageïz?nts territoriaux 
dans sa ddclaratioi~ an-bibieuro. LO reps&ssntant a 6th par- 
-L;j.cu~i&~,:~~l~-t; heureux de noter qu'on a renvoy& au Procgs-verbal 
du 12 l;laj C~)W~Q base et poiYlt de d$paTt d'un examn ultéri.eur, 
Iju"ls~u0 les &&ubos avaient expr I.& dos doutes sur l'acceptation 
de CO Pro$&s-verbal par Israël. 



Le PRESIDENT considère comme de première importance les 

q’ue st ions de h:. Rare et estime qu’il n’est pas entièrement 

satisfait des repenses de K; Eyt%. Toutefois, il invi t9 

1:. Eytan 0, en venir à ses nouvelles propositions. 

1% EY’TAN tout en ne sous-entendant aucune Critique de la 

façon, dont les negociations ont 6th menees jusqu’è présent dit 

qu’au cours des quelques derniers jours sa délégation s’eS* 

attachée à rechercher de nouvelles façons éventuelles d’abo14der 

la situation. Afin d’arriver à des résultats positifs, sa 

délégation fa.it maintenant quatre propositions, et il suffisait 

d’adopter l’une d’entre elles pour contribuer de façon constrUC- 

tive à l’avancement des conversations. L.!adoptl,$3 de cga q-rlzàtre 

propoait*ons aurait un effet électrique. 

1. De l’avis de sa délégation, l’un des fa’cteurs qui 

retarde l’avancement des conversations a été les pouvoirs limitbs 

que les Gouvernements arabes ont conféré aux délégations qui les 

représentent i Il a 6th indiqué nettement que la délégati on 
israélienne est venue à Lausanne avec pleins pouvoirs pour 

bonoluro un règlement de paix et cette délégation a été déçue 

de voir que les delégations arabes ne devaient pas sortir da 

l’examen de la seule question des réfugiés. Le cours suivi. par 
les conversations a prouvé qu’il est impossible dtexaminer la 

question àes réfugiés sans mettre en cause Qtautres probl&mes 
connexes; La délégation israélienne propose donc sans prd juger 
la cause arabe que l’on fasue un effort pour persuader les C$c~~ve~~e=- 

rwnts closti4~ arabes d’accorder de plus vastes pouvoirs k .leurs 

délégations à Lausanne. Dans ce but, il est suggéré qu’un membre 
de la Commission fasse une brèv2 C, visite dans les .oapitales arabes 
afin d7expliquer la situation. actuelle à Lausanne; si l”on ne 

considère pas pratique quoun membre de la Commission soit absent 

de Lausanne pendant la période nécessaire, on pourrait désigner 

un membre haut placé du Secrétariat. On ne soulévarait aucune 
objection à ce que Tel Aviv soit compris dans l’itinéraire de 

cette visite circulaire afin d’éviter de donner l’impression que 

seuls les Etats arabes font l’objet‘ de ce voyage. 
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2, La r&solution du 11 dbcenbre 1948 est une base tr&s 
I 

:i 

nette pcmr lt6tablissommt de rapports dizlects entre les par- 
tics 10 plrxfl +tOt possible. Six nais se sont maintenant &CWl6~ 

i_ : ; 
jj j 

depuis l’adoption de cctto r&solution (t pourtant les ddl&ga- 
:: 
,/j 

tions .asahes ne sm-~.t pas encore à mêne dtacceptcr de telles 
// ‘1 ,v 

cunvorsations dircmtcs. M. Eytan considbre que cc délai dB 
,/ 
(~1 

six mois donne à la Cwmissicm le droit de parler avec une 
curtab~o vigueur aux dél6gations arabes ou à l+w’s gouverne- 
nents en cm qui crmcerne la nécessité dlétablir des rapports 

l,i ‘/i !:/ 
directs sans a,utze retard. Il estime qu’il serait difficile 

‘;j 
,‘i 

i 

aux Etat$ arahos de ne pas accéder à une telle demande ds la 
CoamIssion et que l’on pourrait utilenent faire fig,urer cette #’ 

domande parmi les points à oxarniner avec la personne qui ferait 
: 
; 

la visite envisaghe dos capitales arabes. Pour sa part M-. Eytan ,:1 
stengagerait au non de sa d616gation A ce que sl les déléga- 

1 

ti ans arabes acceptent les cunversations directes, les repré- 1. 
sentants issa$liens fassent usage de ‘S;aut le tact possible 
et s’efforcent de tout leur pouwir de WXNT les convarsations ) 

dans un amical. esprit de collaboration, 
I 

3, En ce yui concerne les aspects natkriels des travaux ” : 

de la Ccînni ssion, M. Eytan exprim 1~opini.m qu’un r)bstacle 

iniportant rencontr6 sur la voie des conversations a 6th le 

fait que toutas les d6lGg9tions jusqu’à présent ont tendu 6 1;: 

effleurer les probl&mes plutfit qu13 s’en saisir directement. 
i;,. fi 

Etant dcmn6 la nbthode qui a été suivie Jusqu’i présent7 cette !r( : 

~conséquence a étd inévitable puisque tous les prublhmes sont 
,,/a 
1 / 

c$tr«itcmcnt lies ensemble et que lIoxmK?n de l’un d’eux a sou- 1:; : 
levé des difficultés ayant des rapports avec un autre+ Le 

1, 

ComitO général 9 CT& par la Conmission, a des functiuns très 
,t 
/’ 

gén6rales ; c’est en fait un reflet de la Cmmîssion elle-&%3 
qui examine les aênes questions et se trouve aux prises avec #’ 

les lil8nes difficultés. S,a dél&gation propose donc l’établisse- ; ;. 

nmt de cinq ccm.it&s dont chacun serait chargé de 1’6tude 1. ,>, 

détailJ& d’une s~ulc qucstirm; la Cormission aurait pour font-, ,i jl’ 

tion de maintcmis l& liaison parni tous les problèmes scklevés.. 1 

Il suggke qua le premier conité traite des conditions 0t ternag II 

généra-ux d’un règlment de paix, le second d~5\ ‘la question des ‘!i ,’ 

frontikos, le truisi&m de celle des rdfugiés, le iuatrième 
’ 

:jr,. 1 

du probl&r.le de Jérusalem (CO coni.t& est délà en existence) et 
i ‘jr’, 1 

le cinqui&im des quostiiuns éccmcmiques et connexes, En ce qui ” !!:! : 
>ll. i 

concerne le fonctionnon~nt des conit6s, M, Eytan suggère quo 
I ‘$ ;; 

j.1. i /,;: : , Pi , 



la -p-p~s-jj]ence de cllacun d’ontr~eux reste wnstante et no sC’it 

point chang&e p,~.r roulenent et que chacun d’entr’eux tienne 

des s&nces aUxquelles assisteraient 6galemCXIt les délGgntions 

isra6lionne et arabes. M. Eytan fait connaître bz?&vem@nt les 

considérations qui ont amen6 sa délégation 21 faire cet-t;@ t3?0i- 

sième proposition. En ~0 qui concerne le premier comit& envisage 

~1 est bien connu quo sa d&égatlon~a ~SSCIY~ CIAS 1~ d6but de 

lancer une di.scussIun des tcrmcs Cl’& rQj$k2cnt de paix- .~~SCl.Uf~ 

présent 1~ problèrle a été abordé par le moyen de la diScuSsiC)n 

des divers ddtail’s connexes tels. que la destinati«n à dw~~er 

aux orangaraics, la question C!es conptc$ bloqués, et& La dé- 

16gaticm isra&lîenne estime toutefois qu’il serait plUS ConSœ 

tructif d [aborder ce problème suus un angle cl’ ensemble @US 

général et que la rnellleuro faf+on de ce faire serait de Cre@r 

Un comité. Quant aux deuxi&e et au troi.siÈne comités SUggéI-‘éS, 

on ostino que leur crc’atiwi furcorait les deux parties, l’Uri@ 

et l’autre, h exaniner 4 la fois la question des frontikes et 

celle des r&fugi&s. La d&ldgatfon isra6lienno considère que 
peu de progrès sont possibles sur le plan pratique tant q,UQ Il.@§ 

Arabes n’auro,nt pas fait de propositions concrktes sur le 
l~Trian$Let’ et la région de Gaza. Lt wganisation actuelle de 
la Cwmission n’a pas réussi & obtenir de telles propositimm. 

11 n’est pas n&assaire de faire de cormentaires sur le quatribna 

coriit6 envisagé puisque l’existence d’un comit6 de Jérusalem est 
un fait acquis. A propos du cinquiène conitd, le roprdsontant 
nentioiuze que le paragraphe 10 de la résolution du 11 décembre 

1948 parle d’accords B conclure propres à faciliter le dévelop- 

pement 6cononique du Moyen-Orient 4 Sa d6l&gatian a toujcyurs 
dté d’avis que le terrain d’intérêts cli~~uns le plus iIïlportt;iXnt 

entre Israël et les Etats arabes se trouve. dans le domaine 
éCWCmiqUe Où Se renCcmtrent les plus grandes possibilitgs de 
conpr&onsion et d’accord mutuels, Bien que X’expert .4conomiq& 
de la dél6gntion israélienne ait maintenant quitté Lausanne, 

Me Eytan assure la Conmission que si 18 Comit& envisagé est 
6tabli 9 cm expert de cette nature sera attache & La d&l&gat.jCIn 

_.. 

de faeon pwnanente, 

Ma JZYTAN ren»uvelle l’assurance que sa &$&égatj.on accepte 
le Proc8s-vzrbal du 12 CIai qui reste la base officielle de né- 
gacPaticji2~ il Veut toutefois faire une suggestion relative & 
WI.~ base sUppl&wntaire de discussion qui ne serait en ûuc.me 
manière COntraire au Proc&s-verbal, 



11 rappelle que 10 CCXUCG,~ de sécurité, le 16 ncwxnbre 
1948, a invît les parties 8’ négocier un armistice Qfh. 4 l a 

6.e faciliter le passage da la trhe achelle & une paix pcrKla- 
ncnteli 0°C que la’ r6ponse dITsraZ et des Etats arabes a OU 
pour r&ultat la conclusion do convonti»ns dkrnistice en mam 

et en nv$ 1949. ce,4 conventions forment la seule base exis- 

tcnto des rolatiom entra Israël et las Etats arabes; elles 
constituent un progr&s en direction de la paix et @U@S ont ht& 
signées explicitanent par les deux parties en VU~ de fâvoris@r 

le ~&tablissenen$ d@ la paix permanente. Sa délkation @stiln@ 
que l’esprit ccm~le la lettre de ces conventiuns pouvcnt, dans 
une large uesure, constituer un terrain ccmmn au cwrs des 

discussims de Lausanne. La délégation est confirmée dans cette 

conviction par les tertiles do la résolution du 11 décenbra 194-a 
qui invite les gouvernements et autosités’ intéréssés If& étXXldre 
10 dcmaine des n6g»ciations prhues par la résolutiOn du Conseil 
de Sécurit6 du 16 novsnbre 1948lJ et qui établi de ce fait un 
lien déterminé avec la résolution antérieure. Sa délégatiw 
sera disposéa $ indiquer ult&.9aurement ses vues sur la fayun 

dont on pourrait faire des conventions une base féconde pour 
La poursuite dos conversations de Lausanne. La d&l&gation 

isra61icnne considàre les convcrsatims actuelles CCmUle la 
continuation organique dr une ophaticm corilï!l@ncée au Consoil de 
Sécurité en nwombre ~948. 

M. Eytan espbre que la Cormission étudi,era avec attsntion 
les puatro suggestions de sa délégation et que certaines dlentra 

elles a’u nuins seront considdrées cmmo pouvant être acceptées. 
Le PRESIDENT fait observer que la Commission examinera aes 

propositions avec grand int&êt, Sans avoir cons.ult& les 
cullègues qui sibgent avec lui B la Conmissiun, il expose ter- , 
tainss vues cn tant qu’opinion persmmelle, 

Le Pr&sidenC n’a pas ltinpsossion que les délégations 
arabes n’aient recyu de leurs gouvernomsnts que des pouvoirs 
restreints. 11 est exact qu’elles aient refus6 de consj+d&sr 
toute question avant le règlement du problhme des réfugiés; le 

fait toutef nîs qu' olleS ont signé .le p3w3Bs-wv~~b~l apporte la w~v~ 
qu’elles n’ tint pgs refusé dl Gntrer en nég~~ci,ationsl Il estime 
personnellenont que le facteur principal du retard des conversa- 

t%cmS n’a pas 6t6 ltat”citude des d&l&atiuns arabes, mais plut()t 
le refus& la dQ1égaU.w israéliems d’acceptk en Jprincipe la 

dhisiun de ltAssenb16e g&ndrale telle qu’elle découle de La 

résolution du 11 décembre 1948. Au cours des six derniers mais, 
\ 
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la Commlission nIa cessé de presser Israël de faim WL@ néc1aV 

ra tiun d’ accept%.tion de principe; 11 estime que les cO~v@~s8” 

tj.ons auraient fait ~OS progri3s v&ritaEes si une t&@ d6cZû- 

ration avait 6t6 faite. Dans les circonstances actuelJ-es i1 

‘n’arrive pas j voir la n&ossit6 ou l’util.it0 d’une vi.sLtO nux 

capi.talcs arabes telle qu’elle a 6t6 suggérée &Xl? M* EYtan* 

Le Prhsident adnet que la ndgociation directe est s”uhai- 

tab&, l:lais il no pensa pas qu'elle pourrait 8tre fécrm~~ EtvEbnt 

quo l’on soit arrivé a uno base de coapr6hension. Si I*on en- 

gageai’t des conversations directes à la phase actuelle4 il 
n’est pas certain clul elles nient un progrés qUelCwLclz;L~ POU 

r&sultat. 
La division du travail entre cinq conités constitue un@ 

suggestion constructive, pense le PrGsident, nais elle es% 

unccjrc p&matur&a. Il est peu avantageux de se livrer 5 

llktude d6tailléc de questions précises tant que 10s deux 
paatics ntauront pas d&larG qulolles acceptent les tori~les 

de la r6soluti.m. La coop&ation 6cononique ne pwrra cwme~- 

ter avant que niaient 6th Etablies entre Israël et les Etats 

arabes des relations micales de c»llaboration. Il est exact 
que le Conité gén&al nIa pu obtenir de proposition ci’ ordre 

territorial des d&6gations arabes3 toutefois il serait 6gala- 

ment impossible que tout autre organe amène l’une ou I ‘autre 
partie a exprimer ses vues dans l’absence d’un d6sir s5.ncàro 

de collaborsr . 

Finalcmnt en ce qui crsncerne la quatriàne proposi.tic)n, 
le Président fait observer qu'il existe déjà, ~2 base de n&&o- 

ciation sur laquelle ori s* est nis d’accord. Il ne itoi. Z; aucune 
raison de la changer et d’en adopter uns autre. 

Il mm-m3 à nouveau la déldgation quo la Ccmnissi~~~ &tu- 

diera c2VeC soin Ces propositions et donnera ultf&ieurement Son 
avis, en tant quo Co~~~.~ission, 

M* de BOISANCZR est dfaccord sur le f’ond des rernasques du 
Président. 11 estime que 10s pouvoirs des dalégations arabes 
sont suffi smment kkmdus ot que ces dernières jwissen-t; Cl twie 
pleine libert6 d’action 7 tout au moins les repybsentants du 
Liban et du ROY~LW~G hach&i.te de Jordanie, 11 nlestine pas 
que soit indiqu& Un5 visite des capitales arabes, ni cl,U 1 e13e 
puisse être utile, 

Mm de Bciisanger aj()ute que si un rnmbre ee la C~)~~~ission 
Se rendait dwts les capitales ‘zrabes, les chefs des d&ls 

ga ILons 
,t. 

arabes pourraient s1 en trouver frc)issés, 
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Il ~~CCXUE~~ ~US des cunvorsations directes sont très 
souhaitables 7 Illais fait remarquer qu’ 611~s ne sont pas rendues 
obligatclires par les termes da la r6solution qui invite I.OS 

partios Ira rochercher un accord par voie de négociations, soit 
directesg suit avec la Commission de Conciliatian. l * .If. On. 

doit conprcndre que bien que la Commissivn puisse presser les 
ddl6gatiws arabes d’accepter dos conversations directes, on 

ne peut dira que ces derni&res soient rendues obligatoires par 
la rSsolution+ 

Il considBre que la suggestion relative a’uxcinq wmitéS 

est utile, nais ostimo qu’il swait prématuré dl&tablir un tel 

programne de travaux tant qLi’un certain pr.ogr&s ne se manifes- 

tera pas sur certains points en cause. 
Quant à’ la ciuatrièmc proposition9 le representant préfère 

attendre les explications plus. compl$tos promises par M+ Eytana 

M* HARE fait observer que sur les quatre propositions il :, 

a dis r&actions comparahlos darts l’ensemble & celles de ses 
coll8fpes. La Cofi~iission appr4cis la pensée et llimaginatiun 

qui ont cx,ntribué & leur élaboration et ces propositions seronJc 
exarnin&s avec ‘la consid&:ltion attentive qu’elles méritent, 

S M, EYTAN fait obswvcr que sa dél&~atfon peut difficilenent 
se sentir encouragé0 par la réception que la Commission a faite 
jusqu’ii présent à ses suggestions. Il désire répondre briéve- 

nont sur certains points soulcv6s par les mwbres de la 
C ommi s s :1 on . 

* Il n’o.$t pas convaincu que les d&l&ations arabes soient 

pourvues do pouwirs vastes et complets; il acceptera toutefois 

les assurances que donne Me de Boisanger t?n ce qui concerne les 

pepr&sentar+ts du Liban ot du Royaume hachémita de Jordan$.e et; 

par conséquirnt limitwa sa propasiti~~n de visite. officielle 8 

Damas et au Caire, Il répète 6galoment sa proposition que l’on 

si rondo aussi 6 Tel Aviv afin d’&iter de froisser les d&&ga- 

ticms arabes. Il demande toutefois qu’on lui fasse connaître 

pourquoi les d&i6gations arabes ne font pas usage de ces, ‘pleins 
pouvoirs si &Les en disposent. 

Le représentant ne comprend pas lrargument de M. de Boisanger 

suivant le,quel les cinq comit6s ne peuvent fonctionner utilement 
avant qu’il soit manifeste que le’s travaux de la Commission 
aient quelque peu avancé. Ct’est pr&isément & cause de ce 

lnanquo de progrés que cette suggestion ‘a bt&. faite, 
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11 ne peut accepter l’observation du Président relative 
?t l’attitude de la d&l&gatic)n israélienne à l’égard de la r&w- 

hIfAon du 11 décembre. Les d&idgations arabes ont Pond6 
tOUb2 ICur argwontation sur un unique paragraphe de la~r6SOlU- 

tiong t?ut;>f»is cette dernibre en contient quinze et a donné 

sur plusieurs autres questions diverses instructions qui sont 
égalezlent aussi impératives qucf celles qui cuncernent la quCS- 

tien des réfugi.&, La délégation Esraéliennc,est disposée à 
@Xûminor toutas les recommandations de la résolution et esCCUI@X! 

que les d616gations arabos feront de m&rnep la proposition rela- 

t&ve & des comités a &té faite afin de faciliter une telle dis- 

cussion ccmpl~te. M. Eytan ntestine pas que sa délégation a 
m&?ité la d&laration ptkemptairc, qu’elle n’est pas disposée 

Si examiner la résolution. 

Rappelant, une remarque que l’on a faite sur la présentatiun 

dkxigences par les deux parties, le représentant veut insister 
Une SOLS de plus sur le fait CiU'?J, son avis ni l'une ni l’autre 

des parties n’est a même de présenter des exigences, La véri.- 
table faFon d’aborder la question, c’est de formuler des offres, 

des propositions ou des suggestiunp 3 et c’est une telle voie.que 
sa dél6gatio.n sIest effurckde suivra dans tous les cas. 

Quant 6 l’opSni.on du Président qu’il ne convient pas de 
changer de base ds n&gociation, M, Eytan dit qu’il a essayé 
d’indiquer nettement qu’il ne propose pas ds changer la base 

de n6gociation actuelle, mais simplement d’en ajouter une, sup- 
plf5mentaire 9 qui s e~~~blo offrir de meilleurs terrains dlaccord. 

M. Eytan déclare 3 nouveau qu’il est dé(qsu par le rejet 
péremptoire de toutes ses prc~pasitions par 10 Président et par 

M. de Boisangor bien que ceux-ci se suient,exprimés à titre 

personnel. Ces propositions ont demandé beaucoup de terîps et 
de réflexion et il esp&re que lorsque la Commission les examinera 

cn d&tailcilXeI.eur troUvora Une certaine valeur et une certaine 

utilité * 

M. de BOI&ANGER regrette que la Comrzission n’ait pas ac¢or- 
der una r6ceptic)n plus favorable aux propositions israéliennes 

étant donné que 1 ri~~agination et la réflexion qu’elles indiquant 

sont de grande valeur. De toute faqon les observations qui ont 
&tcS faites ne sr)nt que d’une nature pr6lininaire et ces sugges- 

tic)ns seront cxamln&s avec soin bien que peutwêtre avec ter- 

taines rés6wK?S~ 
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M* de Boisangcr fait obgerver qu’il n’a pas nié L’utilit6 
des cinq comi.tQs proaosbs; il a seuleimnt souhaité indiquer 

difficult6s à persuader 3-e s dblégations arabes d’accepter cette 

id& e 
,aatirms arabes bien cluc 1~ reprdsmtnnt no puiss0 dire qu’il Y 

ait grnx-id. csp0i.r qv! elle soit reguc favorn.blcmonta 


